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RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER : R-3473-2001

CONCERNANT LA DEMANDE D’APPROBATION POUR

LA MISE EN PLACE PAR LE DISTRIBUTEUR D’ÉLECTRICITÉ

DE MESURES D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

_____________________________________________________________

RÉPONSE DE L’UNION DES CONSOMMATEURS

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

DU DISTRIBUTEUR

______________________________________________________________

Le 5 mars 2003

1.  Référence :
Mémoire de l’Union des consommateurs, page 6, deuxième paragraphe

Préambule :

« La Régie est appelée à ordonner au Distributeur de réviser sa méthodologie d’estimation des potentiels d’efficacité énergétique et ses stratégies de conception, d’évaluation de la rentabilité et de mise en oeuvre des programmes dans une optique libre de toute considération mercantile. »

Demande :

Le Distributeur doit-il comprendre que l’Union des consommateurs recommande de ne pas tenir compte des impacts économiques et financiers dans l’évaluation d’un plan global en efficacité énergétique ? Sinon, veuillez préciser votre affirmation.

Réponse :

Non. L’Union des consommateurs demande à la Régie qu’elle ordonne à Hydro-Québec Distribution de refaire ses devoirs quant au choix de la méthodologie utilisée dans l’évaluation de la rentabilité économique et la sélection des programmes, l’évaluation des potentiels d’économie d’énergie et les ajustements qui en découlent quant à la conception de ses stratégies d’intervention. Nous soumettons qu’une entreprise publique comme Hydro-Québec ne devrait pas être guidée dans sa stratégie commerciale par une logique de maximisation des ventes et donc des profits, mais plutôt par une logique de minimisation des coûts totaux de mise à disposition des consommateurs de services énergétiques (chauffage, éclairage, climatisation, etc.), y compris les coûts de l’électricité fournie et les coûts des mesures d’économies d’énergie, le tout dans une optique de maximisation du surplus collectif.

2.  Référence :
Mémoire de l’Union des consommateurs, page 6, troisième paragraphe.

Préambule :

« L’Union des consommateurs est très préoccupée par les conclusions que s’est formulées le Distributeur, notamment son interprétation fausse à l’effet que « les québécois accordent de plus en plus d’importance au confort, et en général davantage qu’à l’efficacité énergétique ». 

Demande : 
Veuillez produire les références contredisant l’interprétation du Distributeur (en réalité, celle de la firme qui a fait le sondage).

Réponse :

L’Union des consommateurs est préoccupée du fait que le Distributeur oppose les notions d’efficacité énergétique et de confort.  Au contraire, nous sommes d’avis que l’efficacité énergétique est plutôt synonyme de confort.  Par exemple, des fenêtres à haut rendement énergétique amélioreront le confort des occupants en diminuant les infiltrations, en réduisant le bruit, etc. L’efficacité énergétique signifie donc un accroissement du rendement énergétique avec amélioration, ou au moins maintien, du confort et de la satisfaction du consommateur. Ceci étant, il est normal que le consommateur rejette une mesure d’économies d’énergie si celle-ci vient réduire son niveau de confort. C’est tout ce que le sondage fait ressortir à notre avis.

3.   Référence :
Mémoire de l’Union des consommateurs, recommandations, page 9, quatrième paragraphe.

Préambule :
« Promouvoir la géothermie

Hydro-Québec devrait malgré tout suivre l’exemple de Manitoba Hydro qui promeut et finance l’installation de pompes à chaleur géothermique dans le marché résidentiel. »

Demande :

Veuillez produire, références à l’appui, une démonstration de la rentabilité de cette mesure dans le marché résidentiel au Québec.

Réponse :

L’Union des consommateurs ne base pas sa recommandation sur la simple rentabilité de cette mesure, qui devrait être améliorée en tenant compte d’un coût évité supérieur à celui utilisé, mais plutôt sur la reconnaissance du marché émergeant de cette mesure et sur l’importance du potentiel technique d’économie d’énergie comme il est souligné dans l’étude du potentiel (HQD-2, Document 9, page 28) :

« Les systèmes de pompe à chaleur géothermique ont également été considérés dans le cadre de l’étude. Comme pour les systèmes solaires actifs, le coût utilisé pour leur évaluation correspond à ce qui est probable de retrouver dans un marché mature. Malgré tout, les coûts des systèmes ne leur permettent pas de faire partie du potentiel technico-économique bien que leur potentiel technique soit important. »

Nous joignons aussi, à titre d’information, un document promotionnel de Manitoba Hydro sur la géothermie dans le marché résidentiel.

4.  Référence : 
Rapport d’expertise préparé par Jean-Pierre Finet, section 2.3, page 5, sixième paragraphe

Préambule :

« À notre avis, la méthodologie préconisée pour évaluer le potentiel d’économie d’énergie comporte plusieurs limites sérieuses qui ont pour effet de minimiser le potentiel d’économie d’énergie réellement réalisable dans les marchés québécois et d’induire en erreur le Distributeur dans la planification stratégique de ses interventions commerciales. »

Demande  :

Veuillez identifier les « limites sérieuses » que l’expert de l’Union des consommateurs associe à la méthodologie utilisée par le Distributeur pour l’évaluation du potentiel d’économies d’énergie.  Veuillez produire les références appuyant cette affirmation.

Réponse :

Premièrement, l’évaluation du potentiel d’économie d’énergie a été réalisée dans la seule perspective d’intervention du Distributeur, bien que celui-ci n’ait accès qu’à des moyens d’intervention limités.  À l’inverse, l’étude du potentiel en Colombie-Britannique est articulée autour de quatre (4) scénarios d’intervention (incitatifs, réglementation, sensibilisation et tarification) et d’un scénario intégré utilisant une combinaison des quatre (4) scénarios d’intervention.

Par exemple, l’évaluation du potentiel néglige de quantifier l’impact énergétique résultant d’une mise à jour de la réglementation dans le secteur de la nouvelle construction résidentielle. Le rapport de Technosim (HQD-2, Document 9, page 2) ne fait allusion à ce potentiel que dans le sommaire exécutif du document :

 « À la lumière des résultats obtenus, certaines démarches apparaissent intéressantes pour favoriser la réalisation du potentiel identifié. Ainsi, autre que la promotion d’équipements et de comportements efficaces, il serait souhaitable de promouvoir l’adoption d’une version bonifiée du code modèle de l’énergie dans les habitations (proposé par la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies) afin de profiter des économies qui en découleraient pour la nouvelle construction. »

En second lieu, seuls les effets croisés négatifs ont été pris en compte dans l’évaluation du potentiel d’économie d’énergie dans le secteur résidentiel.  À preuve, le Tableau 7 du rapport de Technosim (HQD-2, Document 9, page 12) n’indique aucun effet croisé positif sur l’usage de la climatisation qui résulterait des mesures liées à l’amélioration de l’enveloppe thermique des habitations.

De plus, le rapport de Technosim (HQD-2, Document 9, page 20) exclut complètement les pommes de douche à débit réduit du potentiel technico-économique sous prétexte que seuls des modèles efficaces sont disponibles sur le marché de remplacement :

« Il est à remarquer que les pommes de douche à faible débit et les aérateurs de robinet à débit réduit ne se retrouvent pas dans la liste des mesures dû au fait que tous les manufacturiers nord-américains ne produisent que des pommes de douche se classant comme étant à bas débit [34]. »

Or, cet énoncé présume que cette mesure aura un taux d’adoption naturel de 100% avant la fin de la durée de vie utile de l’équipement (qui est d’environ 10 ans).  Cette hypothèse semble à tout le moins optimiste, sinon irréaliste.  Au contraire, les succès remportés par le programme d’économie d’eau et de gaz de Gazifère tendent à démontrer l’existence d’un potentiel d’économie d’énergie significatif et une volonté de la clientèle à adopter cette mesure.

Finalement, le rapport de Technosim concernant les marchés commercial et institutionnel (HQD-2, Document 10, page 45) évalue la géothermie de la façon suivante :

« Étant donné le coût initial de cette mesure, celle-ci est appliquée après l’application de la majorité des autres mesures d’économie d’énergie.  Ainsi, la charge de chauffage du bâtiment est grandement réduite ce qui réduit également les gains des systèmes géothermiques. »

Or, l’application de cette mesure après l’application de la majorité des autres mesures d’économie d’énergie est injustifiable et inéquitable pour les bâtiments existants, et est complètement incompatible avec le marché de la nouvelle construction.  Pourtant, le même document indique en page 61 :

« La plupart des mesures d’économie d’énergie évaluées sont beaucoup plus rentables lorsqu’elles sont implantées au moment de la construction d’un bâtiment.  Il est donc important que ces mesures soient envisagées dans le processus de conception de nouveaux bâtiments et que tous les intervenants soient impliqués dans le processus d’amélioration de l’efficacité énergétique du bâtiment. »

5.  Référence : 
Rapport d’expertise préparé par Jean-Pierre Finet, section 2.4, page 9, premier paragraphe

Préambule : 

« Or, nous questionnons la validité de certaines hypothèses utilisées par le distributeur dans l’évaluation du potentiel d’économie d’énergie dans le marché résidentiel... »

Demande :

Veuillez identifier toutes les hypothèses dont l’expert de l’Union des consommateurs questionne la validité et indiquer les hypothèses alternatives privilégiées.  Veuillez produire les références appuyant les hypothèses proposées.

Réponse :

Nous questionnons la validité de l’hypothèse concernant le marché des fenêtres dans la nouvelle construction et celle qui veut qu’il existe un marché tendanciel important dans le marché de remplacement.  Selon nos sources, seulement 5% des fenêtres dans la nouvelle construction sont à haut rendement énergétique, et seulement 35% des fenêtres remplacées sont à haut rendement énergétique.

Nous avons aussi de sérieuses réserves quant au taux d’adoption de 100% de remplacement de pommes de douche existantes par des pommes de douche à débit réduit.

6.  Référence :
Rapport d’expertise préparé par Jean-Pierre Finet, section 2.4, page 9, dernier paragraphe

Préambule : 

« La référence utilisée par Technosim provient d’un document de l’APCHQ daté de septembre 1997 et intitulé « Profil et comportement des acheteurs d’une nouvelle propriété au Québec selon le marché visé, 1996-1997 ».  Or, selon monsieur Steve Hopwood de l’Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada et monsieur Robert Jutras du laboratoire Air-Ins à Varennes seulement 5% des fenêtres dans la nouvelle construction auraient un rendement énergétique supérieur. »

Demande :
Veuillez produire les références documentées de l’Office de l’efficacité énergétique et du laboratoire Air-Ins, concernant le pourcentage de fenêtres à rendement énergétique supérieur dans la nouvelle construction.

Réponse :

Il n’existe aucune référence documentée pour appuyer ces données.  Elles proviennent plutôt de personnes et organisations ayant une connaissance approfondie du marché des fenêtres à haut rendement énergétique dans les marchés québécois et canadiens.

7.   Référence :
Rapport d’expertise préparé par Jean-Pierre Finet, section 3.3, page 16, troisième paragraphe

Préambule :

« 3.3.1 Programme d’initiatives énergétiques – Marchés CI

Nous questionnons la pertinence d’octroyer une aide financière pour des nouvelles constructions atteignant 15% net d’économies d’énergie seulement comparativement au Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments (CMNÉB) puisque le Programme d’encouragement des bâtiments commerciaux (PEBC) de l’Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada exige plutôt un rendement d’un minimum de 25%. »
Demande :

a) L’expert de l’UC convient-il que, dans la majorité des cas, le seuil de 25% de performance énergétique exigé par le PEBC ne pourra être atteint ?

b) Veuillez indiquer ce que l’expert de l’UC propose pour favoriser l’implantation de mesures d’économie d’énergie dans la nouvelle construction pour tous les bâtiments où un effort sera fait pour atteindre et dépasser la performance du CMNÉB, mais où le seuil exigé par le PEBC ne pourra être atteint.

Réponse :

a) 
Acunement.  Nous ne comprenons d’ailleurs pas ce qui pourrait compromettre l’atteinte du seuil de 25%.  À preuve, nous fournissons ci-après une liste de bâtiments québécois ayant participé au PEBC et les résultats atteints comparativement au CMNÉB selon RNCan :

	Bâtiment
	% vs. CMNÉB

	École du Tournant
	60,1

	Bibliothèque de Châteauguay
	41,0

	Aréna de Val-des-Monts
	39,0

	Breton Banville
	38,5

	École Bout-de-L’Isle
	37,2

	Édifice Alexis-Nihon 
	36,0

	La Résidence de Lachute
	33,0

	Édifice Le Soleil
	31,3

	Mohawk Immersion School
	30,0

	Centre Mère-Enfant
	28,4

	Sears Place Rosemère
	28,0

	Promenade de Savoy
	27,6

	École l’Alizé
	25,3


De plus, l’Agence de l’efficacité énergétique promeut le PEBC tel quel dans le secteur institutionnel québécois.  La Nouvelle-Écosse a aussi adopté cette norme pour tous les nouveaux bâtiments publics au sein de la stratégie énergétique gouvernementale adoptée en décembre 2001.

Finalement, nous sommes d’avis que la promotion d’un niveau de performance en-deçà du PEBC affecterait considérablement la participation à ce programme canadien au Québec.

b) 
Le Distributeur devrait plutôt favoriser une formation adéquate des intervenants quant à la préparation des soumissions au PEBC.  Une telle formation est offerte conjointement par RNCan et l’AQME.  Le Distributeur devrait aussi favoriser la formation des intervenants quant à l’utilisation du logiciel EE4 par les intervenants.  L’AQME offrira bientôt un cours sur l’utilisation de ce logiciel en collaboration avec RNCan.

8.  Référence :
Rapport d’expertise préparé par Jean-Pierre Finet, section 3.3, page 16, quatrième paragraphe

Préambule :

« Selon l’Office de l’efficacité énergétique, les résultats du PEBC à ce jour démontrent que la performance moyenne des participants est de 37,5% plus efficace que le CMNÉB, que 40% des projets ont été réalisés sans augmentation de coûts, et qu’en moyenne, les coûts en capital ont augmenté de 4,6%. »

Demande :

a) Veuillez déposer les études ou données qui ont servi à évaluer la performance moyenne des participants au PEBC.

b) Veuillez fournir le nombre de participants au PEBC au Québec depuis son implantation et ce, par année.

Réponse :

a)
Ces données appartiennent à l’Office de l’efficacité énergétique de Ressources naturelles Canada.

b)
Selon l’Office de l’efficacité énergétique, il y a eu 7 participants entre le lancement du programme au 1er avril 1988 et le 31 mars 2002.  Il y a eu 7 participants depuis le 1er avril 2002 à ce jour.

